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tive prend effet à cortar de Ya simma-sre 87 ol AS "à

RV) LI eue 4 wet .~~

capies de la présenta lattre d'entente.

CONVENTION COLLECTIVE INTERVEANUE
 

 

 

sit

   

a Le Syndicat des Professionnels des Affa |
A _ du Québec (CSN) [CENTRE PRE-ARCHIVAGE
) A3s5cc ation accrédi cde 0

at | 1982 11 80

WR
L'Hôpital Ste-Justine M.T.M.S.R.

AT

Employeur

Numéro du dossier ¢'az=rdditation M - 1813 - 53
rer

Mombre de salariés visés par la présente convention collective
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L'association accréditée et l'employeur conviennent que les ter-
mes de la conyerticn collective les régissant, sont ceux négo-
ciés et agréés oar “es parties habîlitées à négocier à l'échelle
nationale suivant :: chapftre 14 des lois du Québec de 1978.

Les parties hadilitées ä négocier suivant le chapftre 14 des lois
du Québec de 1978 ont dénosé au bureau du Commissaire gdndral du
travail c*-o 73, ccp'as du Mémoire d'entente intarvenu à l'âêche, -
ia nationa’a.
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